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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Réunion Ordinaire du 8 Décembre 2020  
 
 

L’an deux mil vingt le huit du mois de décembre à 18 h 30, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Airvaudais-Val du Thouet, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au Domaine de Soulièvres à 
Airvault, régulièrement convoqué par M. Olivier FOUILLET, Président de la CCAVT. 
 

24 présents + 2 pouvoirs (26 votes) : 

Membres titulaires présents : 
 Commune d'Airvault : Olivier FOUILLET, Maryse CHARRIER, Viviane CHABAUTY, Frédérique DAMBRINE, 

Jacky JOZEAU, Gaëtan GARREAU, Mattieu MANCEAU, Lucette ROCHER, Sylvie NOBLET-HORTET, Frédéric 

PARTHENAY 

 Commune d’Assais-les-Jumeaux : Jean-Claude LAURANTIN, Fabrice DURAND, Jérôme GLORIAU 

 Commune d'Availles-Thouarsais :  

 Commune de Boussais : Jacques ROY, Gérard GIRET 

 Commune d'Irais : Hélène MARSAULT 

 Commune de Le Chillou : Françoise RICHARD 

 Commune de Louin : Monique NOLOT, Mathias DIXNEUF 

 Commune de Maisontiers : Gérard CHABAUTY 

 Commune de Saint-Loup-Lamairé : Pascal BIRONNEAU, Dominique BARREAU, Micheline REAU, Alain 

JEZEQUEL 

2 pouvoirs : 
 Dominique GUILBOT a donné pouvoir à Lucette ROCHER 

 Maryse BARIGAULT a donné pouvoir à Monique NOLOT 

Excusés : Dominique GUILBOT, Maryse BARIGAULT, Daniel ROBERT 
 
Absents : / 

      
     Frédérique DAMBRINE a été élue secrétaire de séance. 

 

 

Date de la convocation : Mercredi 02 décembre ayant pour ordre du jour : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 
 

Subvention complémentaire au centre socio-culturel de 

l’Airvaudais et du Val du Thouet 
 
 

 
 

 Vu la loi du 26 janvier 1984 – article 61-1.II 
 Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux 
 Vu la mise à disposition de l’EJE de la Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet auprès du 

Centre Socio Culturel de l'Airvaudais et du Val du Thouet 

 Considérant que la prise en charge des frais de salaires de l’EJE par le Centre Socio Culturel de l'Airvaudais 
et du Val du Thouet constitue une charge importante 

 
 
 
 

 
 



 
 

 
 

 
 
 
 
Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Communautaire accorde une 

subvention de 39 369,67 € au Centre Socio Culturel de l'Airvaudais et du Val du Thouet pour le financement des 
frais de salaires 2020 de l’Educatrice Jeunes Enfants. 

 
 
 
 
 

 
         A Airvault, le 08 Décembre 2020 

  Le Président,  

  Olivier FOUILLET 
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